Consommation de substances psycho-actives : point épidémiologique
- La septième enquête ESCAPAD -
ESCAPAD (Enquête sur la Santé et les Consommations) réalisée au cours de la journée de défense et citoyenneté auprès de 32 249 jeunes de 17 ans a publié ses résultats.
En 2011 : 

· les usages de substances illicites sont en baisse,

· l’expérimentation de cannabis se stabilise,

· l’usage régulier de cannabis est en baisse,

· l’expérimentation des autres substances illicites sont en baisse avec de faibles niveaux,

· les expérimentations de tabac et d’alcool sont en diminution,

· les usages réguliers d’alcool sont en hausse,

· les ivresses alcooliques sont plus répétées et régulières.

- L’extension de l’usage et la dépendance aux drogues illicites 
et impact sur les dépenses de santé à l’échelle mondiale -
D’après une étude de la revue « The Lancet » publiée en début d’année 2012. 
L’étude indique que le coût de la consommation des drogues illicites est inférieur à celui mesuré pour le tabac mais reste significatif comparé à celui mesuré pour l’alcool. Les principaux effets néfastes de la consommation sur la santé sont la dépendance et une probabilité accrue de troubles psychotiques et autres troubles mentaux.

Les dommages du cannabis pour la santé diffèrent de ceux observés pour les amphétamines, la cocaïne et les opiacés puisqu’il ne constitue que rarement une cause de mortalité.

Cette répartition, d’après les auteurs, sous-estime l’ampleur des phénomènes étudiés puisqu’elle ne tient compte que d’une partie des effets négatifs et exclut la consommation de la drogue illicite la plus largement consommée, le cannabis.
Les auteurs concluent qu’il conviendrait de s’appuyer sur des données de meilleure qualité considérant à la fois la fréquence de consommation des drogues illicites et les dommages qui peuvent en résulter.

Ils invitent à mettre en œuvre des politiques de lutte contre la drogue avisées qui ne s’intéressent pas seulement aux niveaux de consommations mais qui les corroborent aux effets dommageables.
Des éléments de santé publique cohérents avec l’avis de la commission des affaires sociales et du Sénat qui, par la voix de sa rapporteuse Laurence COHEN, a refusé d’adopter les crédits de la Mission Interministérielle de Lutte contre les Drogues et les Toxicomanies (MILDT). Une position motivée par deux raisons, les crédits sont jugés insuffisants et mal répartis puisque 10 % sont réservés à la prévention et 90 % à la répression et la sanction. 
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